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Plan de suppression d’emplois 

  Les informations ayant fuité dans la presse depuis plusieurs semaines ont été 

confirmées hier soir aux organisations syndicales : 1600 postes de supprimés dont 

750 en France, dans les Services centraux parisiens de GBIS (500) et de IBFS (170). 

L’objectif est d’afficher une rentabilité à deux chiffres pour GBIS, de rationaliser 

l’organisation d’IBFS. Les 80 suppressions restantes concernent des directions 

centrales et ne feront pas l’objet de mesures d’accompagnement. 

 Nous reviendrons sur les aspects économiques et de gouvernance de la 

banque. Pour l’heure, vu l’avalanche d’information déversée, nous nous devons 

de rester synthétiques et concrets afin de vous permettre d’aborder cette 

période le plus sereinement possible. 

 La liste des services concernés par les suppressions de postes figure dans le 

dossier diffusé ce matin, consultable sur notre site Internet et RHOnline. 

 Il sera présenté au CE des Centraux parisiens le 18 avril. 

 Puis, comme décrit dans l’accord sur l’emploi de mars 2019, une expertise de 

45 jours sera menée sur les conséquences économiques et les conditions de 

travail. Une négociation spécifique pourra améliorer cet accord. 

 Les conditions et mesures d’accompagnement sont décrites dans le 

Chapitre III – Partie II de l’accord sur l’emploi. Elles s’appliquent aux collègues 

directement concernés par une suppression de postes ou indirectement à 

ceux qui souhaitent nous quitter et dont le poste sera pourvu par un collègue 

dont le poste a été supprimé. 

 Le plan devrait durer 6 mois à partir de juin. Les courriers individuels seront 

adressés aux collègues directement concernés début juin. Pour les départs 

volontaires, l’indemnité est dégressive en fonction du délai courant entre la 

suppression du poste et le début du plan. 

 Nous reviendrons vers vous avec les éléments concrets qui seront présentés au 

Comité d’établissement et vous tenir informés. Bien sûr, nous vous 

accompagnerons tout au long de ce plan. N’hésitez pas à nous contacter : 

 Délégation nationale CFDT : 01 42 14 41 18 

 Rubrique « Contact » de notre site Internet cfdt-sg, sur lequel vous retrouverez 

l’intégralité des accords et des dossiers.  

 

 


